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Faits nouveaux et marquants

Sur les bassins Meuse-Moselle, les débits minimaux sur trois jours consécutifs (VCN3) de la semaine

18 sont représentatifs d'une situation hydrologique générale nettement influencée par le déficit

pluviométrique important observé au cours du mois d'avri l . I ls ont été relevés avant que les

précipitations de la fin de semaine ne fassent légèrement réagir les cours d'eau. Le déficit

d'écoulement est déjà bien visible sur la partie amont du bassin de la Moselle. En conséquence, les

unités "Meuse amont", "Meuse aval et Chiers" et "Moselle aval, Orne, Nied et Seil le" sont en bleu, et

l 'unité "Moselle amont et Meurthe" est en gris.

Sur le territoire Rhin-Sarre, tous les cours d'eau présentent des débits bas pour la saison après un

mois d'avri l particul ièrement sec. L'I l l amont est le secteur le plus touché avec déjà la Largue à Friesen

en gris. La Doller fait déjà l 'objet d'un soutien par le barrage de Michelbach. La Thur, impactée cette

année par les travaux du barrage de Kruth, voit son débit à Wil ler-sur-Thur juste en dessous du niveau

jaune. Les autres unités sont toutes bleues.

Pour les aquifères du bassin Rhin-Meuse, le déficit pluviométrique observé depuis le mil ieu du mois de

mars combiné à la reprise de la végétation, commence à se faire sentir sur les niveaux moyens

mensuels des nappes et presque la totalité des piézomètres est à la baisse. La bonne recharge

hivernale a permis de conserver des niveaux moyens mensuels autour de la moyenne. Toutefois, les

piézomètres en tête de bassin présentent des niveaux modérément bas à bas. Les nappes des grés

du Trias inférieur et du sud de la nappe d'Alsace conservent l 'impact des sécheresses 2018-2019 et

présentent encore des niveaux bas à très bas à certains piézomètres.

Sur le bassin Seine Normandie en région Grand Est, les écoulements des cours d'eau sont en baisse

en raison du déficit de précipitations enregistré depuis plusieurs semaines. Cependant, la situation

reste favorable pour toutes les unités hydrologiques qui sont toutes en bleu. A noter, la station de

Chaumont-Saint-Roch sur la Suize qui est à sec.

Pour les aquifères du bassin Seine-Normandie, les nappes sont en phase de vidange depuis la moitié

du mois de mars ou début avri l suivant leur réactivité. Les niveaux moyens mensuels sont globalement

autour de la moyenne, voire modérément hauts (Craie et Tertiaire) ou modérément bas (Alluvions et

Albien) sur certains points de surveil lance, à l’exception des nappes de l’Albien et Calcaires du

Jurassique dont les niveaux sont bas.

Pour les réservoirs et barrages de la région Grand Est, les niveaux de remplissage des retenues

destinées à l'al imentation en eau potable sont proches de leur maximum avec un niveau de

remplissage global de 96%. Pour les retenues destinées au soutien d'étiage, si les réservoirs des

Grands Lacs de Seine présentent un niveau de remplissage conforme à leurs objectifs, le réservoir de

Vieux Pré n’a pas pu être totalement rempli cet hiver, et du fait de travaux en cours, le réservoir de

Kruth présente un niveau de remplissage extrêmement bas.
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LIENS INTERNET

Les bulletins de situation sont publiés sur le site internet de la DREAL Grand Est :
http://www.grandest.developpementdurable.gouv.fr/secheresser244.html
Les arrêtés de restriction d'usage de l'eau peuvent être consultés sur le site internet PROPLUVIA :
http://propluvia.developpementdurable.gouv.fr
Les actions mises en place pour mieux gérer l’eau en période de sécheresse sur le site internet du Ministère :
https://www.ecologiquesolidaire.gouv.fr/actionsmisesenplacemieuxgererleauenperiodesecheresse

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

GG LLOOSSSSAAII RREE
Débit de base (VCN3) : Le VCN3 correspond au débit moyen minimal calculé sur 3 jours consécutis sur une

période donnée. La date du VCN3 correspond au premier des trois jours considérés.

Indicateur Piézométrique Standardisé (IPS) : Indicateur représentant l ’évolution mensuelle du niveau

piézométrique, au droit d’un point d’eau, comparativement aux mêmes mois des années antérieures. Autrement dit,

i l permet de positionner le niveau piézométrique moyen mensuel par rapport à ceux de l’ensemble de la chronique.

MM EETTHH OODDOOLLOOGG II EE
Qualification à la station : Détermination de la couleur aux stations par comparaison aux seuils de la valeur du

VCN3 calculé sur une semaine pour les cours d'eau et à la valeur de l'IPS pour les nappes. Pour les stations

hydrométriques, les seuils sont définis pour chaque station et indiqués dans les tableaux de suivi. Pour les

piézomètres, l 'IPS étant un indicateur stantdardisé, les seuils sont identiques et présentés ci-dessous.

Qualification à l'unité : Détermination d’une note de 1 à 5 correspondant à la moyenne pondérée des notes des

stations associées à l’unité. Pour les unités hydrologiques, la pondération correspond à la surface du bassin

versant résiduel jaugé par la station. Pour les unités hydrogéologiques, la pondération correspond à la note de

qualité du piézomètre. La note attribuée aux stations est fonction de sa qualification : en situation «  Bleu  » la note

‘1’ est attribuée, en situation «  Gris  » la note ‘2’, en situation «  Jaune  » la note ‘3’, en situation «  Orange  » la note ‘4’

et en situation «  Rouge  » la note ‘5’. La qualification de l’étiage pour l ’unité hydrologique ou hydrogéologique est

ensuite évaluée selon le barème présenté ci-dessous.

Information sur les nappes : Pour certains piézomètres ayant une forte représentativité mais n'appartenant pas à

une unité hydrologique, une moyenne non pondérée des valeurs des IPS est réalisée par grandes nappes, afin de

fournir une information aggrégée de la situation de ces nappes. La qualification de cette moyenne est indiquée sur

la carte des eaux souterraines sous la forme d'un hexagone.




